Lignac, le 2 juin 2025.

caMnaQ vmmAns A Mesdames, Messieurs les Conseillers
Marche Occitane Communautaires
~Val d'Anglin

2 Place Saint~Christophe
36370 LIGNAC
& 02 54 24 31 40 — contact@cdcmova.fr

Madame, Monsieur,

Jai Phonneur de vous inviter 4 participer a la réunion du Conseil Communautaire qui aura lieu le :

MARDI 10 JUIN 2025 a 18H30
en la Salle des Fétes de MOUHET

L’ordre du jour est le suivant :

1. Désignation du secrétaire de séance ;

2. Approbation du procés-verbal de la séance du 12 mai 2025 ;

3. Intervention de M. Christian BODIN, président et M. Thierry BLUET, directeur, de ’Agence d’Attractivité
de PIndre (A?]) ;

4. Vote des attributions de compensation 2025 ;

5. Remboursement du FNGIR a la commune de Parnac;

6. Demande de classement de ’Office de Tourisme intercommunautaire Destination Brenne ;

7. Avenant n° 2 a la convention de partenariat entre Initiative Brenne et la Communauté de Communes

Marche Occitane — Val d’Anglin ;

8. Convention avec BGE Berry-Touraine ;

9. Convention avec PAssociation Interprofessionnelle pour la Santé en Milieu du Travail (AISMT36) ;

10. Création de postes pour la micro créche de Lignac ;

11. Questions et informations diverses.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en ’expression de ma considération distinguée.
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Beaulfieu, Bélibre, Bonneuil, Chaillac, Chalais, Dunet, La Chdtre L‘Angfin, Lignac, Mawviéres, Mouhet, Pamac, Prissac,
Roussines, Sainc-Benoie-du-Sault, Saine-Gilles, Saine-Hifaire-Sur-Benaize, Tifly



